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Staatsrechnung 2021

Compte d'Etat 2021

Zweitrat – Deuxième Conseil

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 30.05.22 (ERSTRAT - PREMIER CONSEIL)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 30.05.22 (FORTSETZUNG - SUITE)
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 01.06.22 (ZWEITRAT - DEUXIÈME CONSEIL)

Gapany Johanna (RL, FR), pour la commission: Permettez-moi de vous livrer ce rapport en mettant en évi-
dence les informations prioritaires sur les comptes 2021. Toutes les informations et les chiffres ont été mis à
disposition en détail dans le tome du compte faisant office de message. Comme l'an dernier, je vous informe-
rai sur l'ensemble des délibérations de la commission. Les présidents des sous-commissions ne complètent
plus le rapport, comme c'était le cas par le passé. Cette procédure permet de garantir la transmission des
informations nécessaires, cela avec une meilleure gestion du temps.
Bien évidemment, les membres de la commission et les présidents des sous-commissions pourront intervenir
selon leur bon vouloir. Je profite de cette introduction pour les remercier, ainsi que tous les membres de la
commission, d'abord pour les échanges constructifs que nous avons eus durant les séances, ainsi que pour
tout le travail effectué pour analyser les comptes 2021. Mes remerciements s'adressent également à l'admi-
nistration, aux secrétaires des sous-commissions et en particulier au secrétaire suppléant de la commission,
M. Leutert, qui nous a été d'un précieux soutien. Merci à vous!
Passons au rapport. Je commencerai par résumer la procédure. La commission a validé ces comptes, après
les avoir rigoureusement analysés, d'abord dans le cadre des séances de sous-commissions qui se sont
déroulées à la fin avril et au début mai, lors desquelles chaque office a été examiné dans le détail, puis
au travers d'une discussion au sein de la commission plénière, les 19 et 20 mai, lors de laquelle les sous-
commissions ont présenté leurs rapports, où elles ont exposé leurs principales conclusions.
Je précise que le Contrôle fédéral des finances était également présent. Malgré deux réserves qui nous ont
été communiquées et expliquées par l'organisation de révision au sujet, d'une part, de la comptabilisation avec
incidence financière d'engagements dans le domaine des mesures pour cas de rigueur Covid-19, et, d'autre
part, de la provision constituée en vue d'assurer les remboursements de l'impôt anticipé, le Contrôle fédéral
des finances recommande d'approuver les comptes.
C'est ce qui a d'ailleurs été fait par la commission à l'issue des discussions, puisqu'elle a décidé à l'unanimité
d'approuver le compte d'Etat 2021. Elle l'a approuvé en constatant toutefois les importants et inquiétants effets
de la pandémie sur les finances fédérales. Cette décision a été précédée d'une présentation des rapports par
chaque président des sous-commissions et d'échanges au sein de la commission. Je reviens maintenant sur
certains éléments importants de ces comptes.
Si l'on prend les chiffres principaux, on a des recettes de 76 milliards de francs et des dépenses de 88 milliards.
Le budget fédéral a clôturé l'année 2021 avec un déficit de 12,2 milliards de francs. Pour rappel, le déficit était
de 15,8 milliards en 2020. On constate une stagnation au niveau des dépenses et une augmentation au
niveau des recettes. La normalisation de la situation face à la pandémie explique en partie cela. La reprise
économique est quant à elle reflétée par l'augmentation des recettes et elle confirme que les mesures qui ont
été prises et validées par le Parlement, ainsi que les dépenses pour faire face à la pandémie, ont eu certains
effets positifs, notamment celui de permettre une reprise aussi rapide que possible.
Le déficit est toutefois plus élevé que prévu, le Conseil fédéral l'a rappelé dans son communiqué de presse du
16 février 2022. On solde 2021 avec un déficit de 12,2 milliards de francs, alors qu'un déficit de 6,1 milliards
de francs était prévu. La faute à qui? Selon le Conseil fédéral, ce résultat est principalement à mettre sur le
compte des mesures de lutte contre la pandémie, qui, on le sait tous, a laissé planer une certaine incertitude
ces deux dernières années. Le Parlement a eu à accepter – et aura encore à accepter – des dépenses de
manière extraordinaire pour faire face à cette crise et encourager une reprise aussi solide que durable.
Cette réalité m'amène à ouvrir une parenthèse sur la gestion des dépenses pour les mesures de lutte contre
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la pandémie, parce que le Covid-19 va encore nous occuper dans nos prochains débats sur la gestion de la
dette. Certains chiffres doivent être connus pour nous permettre de mesurer la situation.
En 2021, ce sont des dépenses pour un total de 14,1 milliards de francs qui ont été effectuées, dont 12,3
milliards de dépenses comptabilisées comme extraordinaires. Pour mémoire, c'était 15 milliards de francs en
2020, et la différence au niveau du chiffre reflète un engagement encore important de la Confédération pour
lutter contre la pandémie en 2021.
Si ce sont surtout des mesures pour compenser les pertes et les effets des fermetures qui avaient été prises
en 2020, comme les RHT par exemple, ce sont plutôt des mesures pour soutenir et encourager la reprise qui
ont été mises en oeuvre en 2021. Leur coût n'est certainement pas moins important, mais les moyens sont
focalisés sur des mesures différentes. Pour prendre l'exemple des RHT que je viens de citer, les dépenses se
montaient à 10,8 milliards de francs en 2020, contre 4,3 milliards en 2021.
Cela reflète bien l'évolution des demandes et l'évolution de la situation sanitaire et économique.
En 2021, un nouvel outil a vu le jour: c'est la mesure pour les cas de rigueur. Cela a représenté plus de
4 milliards de francs. On perçoit la situation au travers de ces mesures, puisque 2021 a été l'année de la
vaccination, des tests et de la reprise, et que le politique a accompagné ce retour vers une situation aussi
normale que possible malgré la présence toujours marquée de la pandémie.
Prochainement, on va discuter du traitement de la dette Covid. Ces premiers chiffres doivent rappeler non
seulement l'ampleur du besoin, bien sûr, mais aussi la nécessité d'une certaine rigueur pour s'assurer que
notre pays pourra encore faire face aux crises futures avec la même solidité que face à la crise du Covid.
Prenons maintenant les dépenses extraordinaires. Au total, la Confédération a consenti à des dépenses ex-
traordinaires de 14,7 et de 12,3 milliards de francs en 2020 et 2021 pour faire face à la pandémie. Cela mène
à un découvert du compte d'amortissement de 20,3 milliards de francs à la fin 2021. A cela s'ajoutent d'autres
dépenses extraordinaires budgétisées pour 2022, ce qui mènera sans doute le découvert du compte d'amor-
tissement à un total situé entre 25 et 30 milliards de francs. C'est un niveau jamais atteint jusqu'à ce jour.
La prise de conscience est réelle, au sein de ce Parlement, et personne n'ignore le défi, j'en suis convaincue.
D'ailleurs, l'une de nos recommandations a été mise en oeuvre en 2021, puisqu'il s'agissait d'attribuer les dis-
tributions supplémentaires octroyées par la BNS, soit 1,3 milliard de francs,
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à la réduction du compte d'amortissement et, donc, à la réduction de la dette liée à la pandémie. A court terme,
il n'est pas question de combler ce découvert par une augmentation d'impôts ou par des mesures d'économies.
Des solutions doivent être trouvées.
Dans ce sens, une modification temporaire de la loi sur les finances est nécessaire. Le Conseil fédéral a adopté
le message pour lancer cette modification le 18 mars, avec notamment l'intention de combler le découvert
au moyen d'excédents de financement structurels dans un délai de trois législatures s'il ne peut pas l'être au
moyen de recettes extraordinaires. Le Conseil national étant prioritaire, la Commission des finances du Conseil
national a ouvert ce point, avec des auditions dans le courant du printemps. Nous traiterons sans doute cette
modification temporaire de la loi sur les finances avant la fin de l'année.
Cette parenthèse sur la gestion des dépenses et sur la dette étant fermée, revenons à nos comptes 2021
et prenons un instant pour constater l'évolution des dépenses. Du côté des dépenses, la tendance est à
la hausse, avec une augmentation de près de 0,5 milliard de francs par rapport à l'année précédente, soit
88,3 milliards. Encore une fois, la lutte contre la pandémie en est la principale cause, puisque ces dépenses
particulières ont atteint 14 milliards, soit 0,9 milliard de moins qu'en 2020, et 12,3 milliards de ces 14 milliards
ont été comptabilisés comme dépenses extraordinaires.
Quand on parle des mesures de lutte contre la pandémie, on pense d'abord à la prévoyance sociale, dont les
RHT et les APG, soit 6,2 milliards de francs, à l'économie pour 4,5 milliards, la grande partie étant les cas de
rigueur, à la santé pour 2 milliards, dont les tests de dépistage et les vaccins, à cela s'ajoute les relations avec
l'étranger pour 345 millions ou le trafic pour 589 millions. Pour mémoire ce sont surtout les apports au fonds
d'infrastructure ferroviaire et l'indemnisation au transport régional des voyageurs qui sont concernés.
Abstraction faite des mesures de lutte contre la pandémie, les dépenses pour l'activité ordinaire de l'Etat ont
moins augmenté que prévu: 1,4 milliard de francs de plus par rapport à 2020, alors qu'une augmentation de
2,4 milliards était prévue. Cette augmentation de 1,4 milliard de francs par rapport à 2020 est la résultante de
plusieurs effets qui sont parfois contradictoires.
Les dépenses du domaine de la prévoyance sociale ont augmenté de 741 millions de francs en raison notam-
ment de l'augmentation de la contribution à l'AVS, qui est en lien avec l'augmentation du nombre de bénéfi-
ciaires et le relèvement du montant des rentes. Mais il y a également un accroissement grâce à une part des
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recettes de la TVA qui revient à l'AVS pour 183 millions de francs. L'AI a par ailleurs bénéficié de l'évolution
positive des recettes de la TVA pour 228 millions de francs supplémentaires.
Le domaine finance et impôts, qui inclut les recettes de la Confédération revenant à des tiers, a connu quant
à lui une augmentation de 1,1 milliard de francs, en raison principalement de la progression des recettes de
l'impôt fédéral direct qui sont reversées aux cantons et de la part de l'impôt anticipé qui est reversée aux
cantons.
Les dépenses liées au trafic sont également en hausse de quelque 470 millions de francs, notamment en
raison d'apports plus importants que prévu au fonds d'infrastructure ferroviaire et au fonds pour les routes
nationales et le trafic d'agglomération.
Il n'y a pas que des augmentations, il y a une dépense en moins, qui est particulièrement d'actualité, c'est la
diminution des dépenses de 609 millions de francs, soit 7,5 pour cent de moins qu'en 2020, pour la formation
et la recherche, en raison principalement de la non-association de la Suisse au programme Horizon Europe.
Une part du montant seulement a été sollicitée pour financer des mesures transitoires vers la fin de l'année
dernière. Rappelons que nous avions budgétisé 8,2 milliards de francs pour 2021 – 8,1 milliards de francs
avaient été dépensés en 2020. On se situe à 7,5 milliards de francs réellement dépensés en 2021.
Les autres domaines, qui sont la sécurité, les relations avec l'étranger ou l'agriculture, demeurent relativement
stables entre le compte 2020 et le compte 2021.
Je prends encore le chapitre du personnel qui vous est aussi rapporté chaque année. Les rétributions du
personnel et les cotisations de l'employeur ont augmenté de 87 millions de francs par rapport à 2020, soit une
augmentation de 1,5 pour cent. Cette hausse est surtout imputable à une augmentation pour le Département
fédéral de l'intérieur (DFI) de 16,2 millions, pour le Département fédéral de la défense, de la protection de
la population et des sports (DDPS) de 15,8 millions et pour le Département fédéral de l'environnement, des
transports, de l'énergie et de la communication (DETEC) de 11,9 millions. L'augmentation des ressources
nécessaires au DFI et au DDPS a été principalement expliquée par la pandémie. Ce n'est pas le cas au
DETEC. Là, les postes supplémentaires ont été requis en particulier par l'Office fédéral des routes, notamment
pour la mise en oeuvre du nouvel arrêté sur le réseau, et par l'Office fédéral de l'énergie, en raison d'une charge
de travail élevée et d'internalisations dans les domaines de l'efficacité énergétique et de l'exécution.
Un autre département concerné par ces besoins supplémentaires est le Département fédéral des affaires
étrangères. C'est notamment 9 millions de plus pour le recrutement de nouveaux membres des services de
carrière et pour les travaux préparatoires concernant la candidature de la Suisse au Conseil de sécurité de
l'ONU. Sans oublier Fedpol qui a eu besoin de 5 millions supplémentaires, notamment pour le développement
du système d'information Schengen.
Je ne reviens pas sur toutes les augmentations, mais la numérisation ayant été fortement discutée dans
certaines sous-commissions, je précise encore ici les augmentations de 2,4 millions de francs pour la mise sur
pied et l'intégration du Centre national pour la cybersécurité, et de 2,1 millions pour assurer la réalisation de la
transformation numérique au sein du Ministère public de la Confédération.
Par rapport à la numérisation, c'est bien sûr une belle opportunité. C'est aussi un défi dans la mise en oeuvre
pour les différents départements, et on peut le constater au fil des ans. La transition exige parfois des res-
sources importantes en termes de temps et des ressources financières aussi, et un regard de plus en plus
précis sur cette transition est porté par les parlementaires. Pour vous donner un exemple, la sous-commis-
sion 1 de la Commission des finances, notamment en charge des tribunaux, va consacrer une séance de
sous-commission à cette thématique.
Je termine la partie consacrée aux ressources humaines avec la question de l'évolution des effectifs. Fin
2021, l'administration fédérale comptait 37 972 équivalents plein temps. L'augmentation de 283 équivalents
plein temps par rapport à 2020 concerne pratiquement tous les départements, sauf le Département fédéral
des finances, qui affiche un recul de 47 équivalents plein temps, un recul dû à la diminution des besoins de
l'Administration fédérale des douanes et de la sécurité des frontières, mais aussi à la dissolution de l'Unité
de pilotage informatique de la Confédération, qui a été transformée et dont les postes ont été transférés à la
Chancellerie fédérale et à l'Office fédéral de l'informatique et de la télécommunication.
Des dépenses, passons aux recettes. De ce côté, c'est beaucoup mieux que l'année précédente, puisqu'on
relève 1,4 milliard de francs de plus issu de la TVA, 1,2 milliard de plus de l'impôt fédéral direct, et le montant
au titre de distribution de la BNS à la Confédération a augmenté de 700 millions. Ces recettes supplémentaires
ont été contrebalancées par des recettes inférieures à ce qui était espéré en ce qui concerne l'impôt anticipé,
à savoir 0,3 milliard de francs de moins.
Les résultats positifs au niveau des recettes sont un bon signal à ce stade, et c'est encourageant de voir ce
reflet positif de la reprise économique. C'est plus qu'un reflet, d'ailleurs, puisque la tendance observée est
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confirmée par l'évolution du PIB.
En 2020, il y a eu un effondrement du PIB, de moins 2,6 pour cent, à mettre sur le compte de la pandémie
et, surtout, des mesures nécessaires pour lutter contre la pandémie. On se souvient de tous les acteurs éco-
nomiques qui ont connu des restrictions ou carrément une interdiction de rester ouverts. Cela a touché les
restaurants, les commerces, les expositions, les spectacles, les événements sportifs ou culturels
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annulés. Bref, on se souvient de cette réalité, et la réduction du PIB en 2020 était attendue. La reprise a tou-
tefois été forte. C'est réjouissant pour l'année 2021, puisque le PIB a augmenté de 3,6 pour cent, ce qui est
supérieur à la moyenne et est attribué à la consommation, qui a fortement repris, tout comme le commerce
extérieur.
C'est d'autant plus surprenant qu'intuitivement les prévisions ne pouvaient pas être optimistes. On a connais-
sance des difficultés d'approvisionnement, de la hausse des prix de l'énergie et de certaines matières pre-
mières. On sait que cela a un impact direct sur le porte-monnaie des Suissesses des Suisses, et cela repré-
sente plus de 0,6 pour cent d'augmentation des prix dans notre pays par rapport à 2020. On peut donc en
conclure à court terme et dans un premier temps que cette augmentation des prix n'a pas encore d'effet sur la
demande, mais que cela mérite une attention toute particulière, voire une certaine prudence.
Faisons encore un tour maintenant du côté de la dette brute, soit de la totalité des engagements courants
et des engagements financiers à court et à long terme. On parle, d'une part, des engagements envers les
contribuables et les cantons et, d'autre part, des titres et des créances de la Confédération. Alors, bien sûr, la
pandémie a fortement pesé sur les chiffres que je vais donner ici. Si les montants dépensés sont importants,
on peut saluer les mesures qui visaient à consolider et à faciliter la reprise économique.
Pour couvrir ses besoins en financement, la Confédération a augmenté ses emprunts de 5 milliards de francs
et a réduit son patrimoine financier de 1 milliard. Les besoins en financement restants ont été couverts grâce
au niveau élevé des recettes fiscales, des recettes qui ont été permises aussi grâce à des mesures de soutien
ciblées qui ont été validées par le Parlement.
Alors qu'en est-il de la dette brute? Elle atteint aujourd'hui 108,6 milliards de francs, ce qui représente une
augmentation de 5 milliards. Pour comparaison, elle était de 99,4 milliards fin 2018, donc avant la crise, et de
96,9 milliards fin 2019. Quant à la dette nette, elle a atteint 76,1 milliards, soit une augmentation de 6 milliards.
Pour rappel, cette dette nette représente la dette brute moins le patrimoine financier.
Vous avez maintenant les informations en main concernant la dette. Avant de terminer, je reviens sur le compte
d'amortissement. Le niveau du compte d'amortissement indique toujours dans quelle proportion la dette liée
à la pandémie doit être réduite. Le compte d'amortissement, ce sont les dépenses extraordinaires après la
déduction des recettes extraordinaires. Il passera de 20,3 milliards de francs fin 2021 à un chiffre compris
entre 25 et 30 milliards fin 2022.
On a, et vous le savez, une base légale qui nous oblige à le combler. C'est tout l'enjeu de la révision de la loi sur
les finances et des mesures prises pour combler ce découvert, actuellement en discussion au Conseil national,
qui doivent permettre, sans remettre en cause le dispositif du frein à l'endettement, d'éviter des programmes
d'économie ou des hausses d'impôts. Vu l'actualité, la situation économique et l'augmentation des prix, il n'est
de mon point de vue pas souhaitable de mettre encore plus de pression sur le contribuable, sur les citoyennes
et les citoyens de notre pays.
Notre conseil empoignera ce dossier a priori lors de la session d'automne, soit avant la fin de l'année 2022.
Il est vrai qu'il y a encore beaucoup de chiffres; il s'agit d'autant d'indicateurs de la santé financière de la
Confédération, de l'état de l'économie, de la capacité financière des contribuables.
On constate aussi l'ampleur des dépenses et l'on se souvient que la rigueur budgétaire appliquée jusqu'à
présent, notamment depuis l'entrée en vigueur du frein à l'endettement, nous a permis cette réactivité et nous
a donné aussi les moyens de s'assurer une reprise comme nous la vivons aujourd'hui.
Terminons donc avec le frein à l'endettement. Le frein à l'endettement est un outil qui vise à éviter que les
dépenses puissent être supérieures à long terme aux recettes. Il est dans notre viseur et fera l'objet d'une
discussion approfondie, puisque, comme je l'ai dit, un message relatif à la modification temporaire de la loi sur
les finances a été adopté le 18 mars 2022 et qu'il doit nous permettre de revenir à une certaine normalité, non
seulement pour ce qui est de la situation sanitaire, mais aussi de la situation financière.
On doit aussi se souvenir que la disposition d'exception du frein à l'endettement a permis à la Confédération
de conserver sa capacité d'action et que les règles ont été réservées à une situation exceptionnelle. Dans les
faits, le frein à l'endettement autorisait un déficit conjoncturel de 1,7 milliard de francs au compte ordinaire.
Compte tenu de ce traitement extraordinaire des dépenses, le déficit de financement effectif s'est élevé à 1,4
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milliard de francs, avec une marge de 0,3 milliard de francs qui vient créditer le compte d'amortissement du
frein à l'endettement.
Je termine mon rapport sur ce frein à l'endettement en soulignant que les chiffres nous rappellent que la
situation n'est pas évidente. Ils nous obligent à une certaine prudence.

Maurer Ueli, Bundesrat: Nach der ausführlichen Berichterstattung beschränke ich mich darauf, einige wenige
Eckwerte noch einmal zu erwähnen.
In der ordentlichen Rechnung weist der Bund ein Defizit von 1,4 Milliarden Franken aus. Aufgrund des K-
Faktors wäre ein Defizit von 1,7 Milliarden Franken gestattet gewesen. Das heisst, die Bundesrechnung hat,
das vorab, die Schuldenbremse eingehalten.
Die ordentliche Rechnung wird durch das hohe Wirtschaftswachstum – 3,6 Prozent – geprägt. Nach 2020,
dem eigentlichen Corona-Jahr, hat sich die Wirtschaft rascher erholt, als wir eigentlich gedacht hatten. Das
zeigt sich bei den wichtigen Einnahmequellen wie der Mehrwertsteuer, der Bundessteuer und auch bei den
weiteren Einnahmen. Diese sind gestiegen. Zwangsläufig steigen dann ja auch die Ausgaben, insbesondere
durch die STAF, durch dieses Mehrwertsteuerprozent, das an die AHV geht. Wenn man die Ausgaben ohne
diese Verschiebungen analysiert, dann sieht man, dass sie sich im Rahmen des Vorjahres bewegen.
Zusammengefasst ist also die ordentliche Rechnung von einer hohen Stabilität geprägt. Das ist nicht ganz
selbstverständlich, weil das Jahr auch für die Verwaltung ausserordentlich anspruchsvoll war, mit Lockdown,
mit Homeoffice, mit all diesen Besonderheiten, die zu bewältigen waren, auch mit dem hohen Rhythmus bei
der Erstellung von Verordnungen, beim Bedienen des Parlamentes mit Unterlagen und mit dem vermehrten
Kontakt mit den Kantonen. Das hat die Verwaltung aus meiner Sicht sehr gut bewältigt. Es gab hier ja die unter-
schiedlichsten Anforderungen, die kurzfristig wechselten. In meinem Bundesamt für Zoll und Grenzsicherheit
hatten wir z. B. die Situation, dass die Grenzen innerhalb von 24 Stunden gesperrt werden mussten, damit
niemand mehr hineinkommen konnte. Irgendwann mussten wir dann innert 24 Stunden wieder alle Personen
hereinlassen, aber aufgrund der Sanktionen galt das nicht für die Waren. Das musste man kontrollieren, und
das zeigt die anspruchsvolle Tätigkeit, welche die Verwaltung gerade auch im Zollbereich erledigt. Es ist eine
Herausforderung, die es mit sich bringt, dass die Leute multifunktional ausgebildet sein müssen, um diese
Aufgaben erfüllen zu können.
Ich mache noch einige Bemerkungen zur ordentlichen Rechnung: Sie haben gesehen, dass die Eidgenös-
sische Finanzkontrolle einen Vorbehalt bezüglich der Erhöhung der Rückstellungen macht. Zwar haben wir
mit der Motion Hegglin Peter 16.4018 die Rechtsgrundlage dazu eigentlich geschaffen, die Gesetzesvorlage
wurde verabschiedet, aber die Änderungen werden erstmals im Jahr 2023 umgesetzt.
Bei der Verrechnungssteuer haben wir unsere Schätzmethode zusammen mit den Kantonen noch einmal ver-
bessert, weil es insbesondere bei den Kantonen hohe Rückforderungen gibt, die sie noch nicht abgerechnet
haben. In Anbetracht dieser hohen Rückforderungen haben wir die Rückstellung erhöht, und damit ist der Er-
trag der Verrechnungssteuer etwa auf das Niveau der Erträge der Jahre 2016 und 2017 gesunken. Das dürfte
in Zukunft so bleiben, weil die Zwischenjahre einerseits geprägt waren durch die STAF, die zu höheren Aus-
schüttungen von Dividenden geführt hatte, da diese noch tiefer besteuert werden konnten, und andererseits
durch die US-Steuerreform, die zu höheren Erträgen geführt hatte.
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Bei der Verrechnungssteuer glauben wir jetzt, dass diese Peaks ausgemerzt sind und unsere Schätzungsme-
thode angepasst ist. Das hat aber zur Folge, dass wir die Rückstellungen um 5 Milliarden Franken erhöhen. Es
ist das vierte Mal, dass wir diese Rückstellungen bilden. Sie haben das im Sinne der Transparenz auch immer
wieder genehmigt. Die EFK moniert das in ihrem Bericht.
Wir haben eine zweite Rückstellung in Bezug auf die Härtefälle gebildet. Auch hier hat die EFK unserer Mei-
nung nach zu Recht angemerkt, dass die Rechtsgrundlage dazu noch nicht in Kraft ist. Hier geht es darum,
dass wir eine Datenbank geschaffen haben, auf der die Kantone ihre Auszahlungen bzw. Forderungen an den
Bund verbuchen. Wir haben diese Zahlen Ende Jahr saldiert, weil wir der Meinung waren, die klaren Forde-
rungen – die Mittel, die den Kantonen zustehen – seien ausgewiesen. Die EFK hat moniert, dass die Kantone
noch keine Rechnung gestellt hätten und die Forderungen daher noch nicht so hätten verbucht werden dürfen.
Das sind die beiden Vorbehalte. Wir haben im Sinne der Transparenz und der bereits erfolgten Änderung des
Finanzhaushaltgesetzes diese Rückstellungen vorgenommen. Die EFK empfiehlt Ihnen aber, die Rechnung
abzunehmen.
So viel zur ordentlichen Rechnung. Es gibt eigentlich keine Besonderheiten. Man kann feststellen: Dank eines
soliden Wirtschaftswachstums ist die ordentliche Rechnung mit diesem Defizit mehr oder weniger in Butter.
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Ich komme noch zur ausserordentlichen Rechnung. Wir stellen fest, dass die ausserordentlichen Schulden auf
diesem Konto Ende Jahr rund 20 Milliarden Franken betragen. Diese setzen sich aus den Schulden der Jahre
2020 und 2021 zusammen. Auf dem Amortisationskonto lag ein Guthaben von gut 5 Milliarden. Das führte
Ende des Jahres 2021 zu einem Defizit im Umfang von gut 20 Milliarden. Das gilt es zu tilgen. Sie haben die-
ses Jahr bereits noch einmal ausserordentliche Ausgaben von 7,3 Milliarden beschlossen. Im nachfolgenden
Geschäft geht es noch einmal um 2,4 Milliarden. Das heisst also, auch dieses Jahr wird die ausserordentli-
che Rechnung noch einmal mit gegen 10 Milliarden Franken belastet. Damit dürften die Schulden Ende Jahr
irgendwo in der Grössenordnung von 30 000 Millionen Franken liegen, die zu tilgen sind. Die entsprechende
Vorlage zur Schuldentilgung behandelt der Nationalrat noch in dieser Session.
Das sind die entsprechenden Konsequenzen aus diesem Bereich. Immerhin ist positiv festzustellen: Sie ha-
ben zwar ausserordentlich rund 24 Milliarden Franken für die Bewältigung der Covid-Krise bewilligt, effektiv
ausgegeben wurden aber nur rund 14 Milliarden Franken. Die Massnahmen des Bundes – die relativ rasche
Liberalisierung der Wirtschaft – haben also dazu geführt, dass die Belastungen tiefer waren. Wenn wir die wirt-
schaftliche Entwicklung und die Arbeitslosenzahlen beurteilen und mit unseren Nachbarländern vergleichen,
scheint sich der Einsatz dieser Mittel auch gelohnt zu haben. Aber es ist nicht so, dass bereits alles bereinigt
ist. Diese rund 30 000 Millionen Franken Schulden werden dann in den nächsten Jahren zu tilgen sein.
Bei dieser Gelegenheit weise ich auch auf einen Beschluss des Bundesrates hin: Der Bundesrat hat be-
schlossen, dass er dieses und nächstes Jahr auch die Ausgaben für ukrainische Flüchtlinge ausserordentlich
verbucht. Die Rechtsgrundlagen dazu finden sich im Finanzhaushaltgesetz. Es wäre nicht möglich, das im
Rahmen der Schuldenbremse zu bewältigen. Die Zahlen des SEM zeigen: Es geht um rund 100 000 Flücht-
linge aus der Ukraine. Das wird die Rechnung des nächsten Jahres zusätzlich in der Grössenordnung von
gegen 3 Milliarden Franken belasten. Es ist so nicht möglich, die Schuldenbremse einzuhalten. Also wird der
zu tilgende Betrag voraussichtlich noch grösser werden, da zu den Ausgaben der Covid-Krise auch noch die
Aufwendungen für ukrainische Flüchtlinge kommen. So viel zu diesem Bereich.
Machen wir noch einen Ausblick auf die kommenden Rechnungen: Im Moment sind wir daran, das Budget
2023 zu bearbeiten. Wir haben dort die Schuldenbremse noch nicht eingehalten. Mit den Beschlüssen, die
jetzt vorliegen, überschreiten wir diesen Bereich um etwas mehr als eine Milliarde Franken. Wir sind mit den
Departementen daran, die Ausgaben zu korrigieren, damit wir die Schuldenbremse einhalten können. Die
gleiche Aussage gilt auch für die kommenden Finanzplanjahre. Für diese besteht noch keine Übereinstimmung
mit der Schuldenbremse, weil wir höhere Ausgaben haben. Ich verweise beispielsweise auf die vom Nationalrat
angenommene Motion 22.3367, "Schrittweise Erhöhung der Armeeausgaben", die einen grösseren Brocken
darstellt.
All das ist noch nicht so aufgegleist, dass wir die Schuldenbremse einhalten können. Das heisst, dass wir
in den nächsten Jahren, wie ich das fast jedes Mal sage, keinen Spielraum für neue Ausgaben mehr haben.
Wir müssen froh sein, wenn wir das, was jetzt bereits beschlossen ist, ohne Steuererhöhungen und ohne
Umgehung der Schuldenbremse einhalten können.
Hinzu kommen die Unsicherheiten bei der wirtschaftlichen Entwicklung. Auch bei uns könnte die Inflation
durchaus noch etwas ansteigen, ebenso wie die hohen Energiepreise. Je nachdem, wie sich die Sanktionen
und der Krieg weiterentwickeln, kann dies auch die Schweiz stärker treffen, als das zurzeit der Fall ist. Mit
2,5 Prozent Inflation sind wir im Moment noch sehr gut unterwegs; der Euroraum liegt aktuell bei 8 Prozent,
einzelne EU-Länder streifen bereits die 15-Prozent-Marke. Wirtschaftlich könnte uns das schon noch etwas
erschüttern und sich in der Folge auch auf unsere Zahlen auswirken. Die Gefahr einer Rezession ist nicht a
priori von der Hand zu weisen. Für die nächsten Jahre sind die Aussichten also eher bewölkt.
Zusammengefasst: Sie können einer Rechnung zustimmen, die im ordentlichen Bereich solide abschliesst. Im
ausserordentlichen Bereich sind wir, das gilt auch für die Kantone, mit den zusätzlich gesprochenen Beträ-
gen sorgfältig umgegangen – grosszügig zwar, aber trotzdem sorgfältig in Bezug auf die Auszahlungen. Die
nächsten Jahre sehen nicht schwarz aus, aber so, dass man doch äusserst diszipliniert sein muss, damit die
Schuldenbremse letztlich auch eingehalten werden kann.
Ich bitte Sie daher um Zustimmung zur Staatsrechnung 2021.

Eintreten ist obligatorisch
L'entrée en matière est acquise de plein droit
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1. Rechnung der Verwaltungseinheiten
1. Compte des unités administratives

Angenommen – Adopté

2. Bundesbeschluss I über die Eidgenössische Staatsrechnung für das Jahr 2021
2. Arrêté fédéral I concernant le compte d'Etat de la Confédération pour l'année 2021

Detailberatung – Discussion par article

Titel und Ingress, Art. 1–5

Antrag der Kommission
Zustimmung zum Beschluss des Nationalrates

Titre et préambule, art. 1–5

Proposition de la commission
Adhérer à la décision du Conseil national

Angenommen – Adopté

Gesamtabstimmung – Vote sur l'ensemble
(namentlich – nominatif; 22.003/5080)
Für Annahme des Entwurfes ... 40 Stimmen
(Einstimmigkeit)
(0 Enthaltungen)
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3. Bundesbeschluss II über die Rechnung des Bahninfrastrukturfonds für das Jahr 2021
3. Arrêté fédéral II concernant le compte du fonds d'infrastructure ferroviaire pour l'année 2021

Detailberatung – Discussion par article

Titel und Ingress, Art. 1, 2
Antrag der Kommission
Zustimmung zum Beschluss des Nationalrates

Titre et préambule, art. 1, 2
Proposition de la commission
Adhérer à la décision du Conseil national

Angenommen – Adopté

Gesamtabstimmung – Vote sur l'ensemble
(namentlich – nominatif; 22.003/5081)
Für Annahme des Entwurfes ... 40 Stimmen
(Einstimmigkeit)
(0 Enthaltungen)
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4. Bundesbeschluss III über die Rechnung des Nationalstrassen- und Agglomerationsverkehrsfonds
für das Jahr 2021
4. Arrêté fédéral III concernant le compte du fonds pour les routes nationales et le trafic d'agglomérati-
on pour l'année 2021

Detailberatung – Discussion par article

Titel und Ingress, Art. 1, 2
Antrag der Kommission
Zustimmung zum Beschluss des Nationalrates

Titre et préambule, art. 1, 2
Proposition de la commission
Adhérer à la décision du Conseil national

Angenommen – Adopté

Gesamtabstimmung – Vote sur l'ensemble
(namentlich – nominatif; 22.003/5082)
Für Annahme des Entwurfes ... 42 Stimmen
(Einstimmigkeit)
(0 Enthaltungen)
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